
Département des Obligations d’Achat

BIEN SIGNER SON CONTRAT S17

 Le contrat doit être imprimé en 2 exemplaires

identiques et accompagné de 2 exemplaires

de l’attestation sur l’honneur de conformité

producteur/installateur.

 Sur toutes les pages du contrat, il faut

parapher (initiales nom + prénom) en bas à

droite sous « Producteur », hormis sur la

dernière page.

 Sur la dernière page du contrat il faut signer,

dater et indiquer la qualité du signataire (si

mandataire ou professionnel)

Si vous êtes mandataire, vous devez fournir le mandat correspondant (modèles sur www.edf-oa.fr/mandat)

Titulaires du contrat Signatures requises

M et Mme X (même nom) Les signatures de M et de Mme X (les deux titulaires doivent signer)

M ou Mme X (même nom)
Les signatures de M ou de Mme X (un seul des deux titulaires peut 
signer)

M X et Mme Y (nom différent) Les signatures de M X et de Mme Y (les deux titulaires doivent signer)

M X ou Mme Y (nom différent)
Les signatures de M X ou de Mme Y (un seul des deux titulaires peut 
signer)

Règles 

de signature

Pour être valable juridiquement un contrat doit obligatoirement être paraphé, daté et signé par le/les
producteur(s) et l’acheteur, et accompagné de l’attestation sur l’honneur de conformité
producteur/installateur dûment renseignée et signée.

Si vous êtes un particulier assujetti à la TVA,

vous n’avez pas à renseigner les éléments

suivants : capital social et siège social.

https://www.edf-oa.fr/content/mandats


Département des Obligations d’Achat

BIEN REMPLIR L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE 
CONFORMITE DU PRODUCTEUR ET DE L’INSTALLATEUR

L’attestation sur l’honneur est disponible sur le site : www.edf-oa.fr/attestations

 Le n° du contrat commence par BTA et comporte 7 chiffres

 L’adresse de l’installation correspond à celle du site de

production

 La date de l’achèvement de l’installation est OBLIGATOIRE.

Elle est indiquée sur l’attestation Consuel.

 Indiquer le nom du signataire : producteur ou mandataire

 Ne pas oublier d’indiquer la date et le lieu

 Le producteur (ou son mandataire) doit indiquer : nom,

qualité et signer l’attestation

 Le n° du contrat commence par BTA et comporte 7 chiffres

 Indiquer le nom et la qualité du signataire, le nom de la

société installatrice et l’adresse de son siège social

 L’installateur doit indiquer les caractéristiques de

l’installation (les 9 champs doivent tous être complétés).

 Ne pas oublier d’indiquer la date et le lieu

 Indiquer le nom du signataire et sa qualité. Apposer le

cachet de la société et signer.

ATTESTATION PRODUCTEUR

ATTESTATION INSTALLATEUR

Une attestation incomplète ou mal renseignée sera automatiquement retournée.

 Le nom du producteur correspond au titulaire du contrat

https://www.edf-oa.fr/sites/default/files/uploads/contributeur/attestation_sur_l_h_s17_31082018.pdf

